
JOURNAL DE MONACOJOURNAL DE MONACOVendredi 25 mai 2012 1035

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 16 mai 
2012 ;

Arrêtons :

Article Premier.

Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté ministériel n° 2010-396 du 
26 juillet 2010, modifié, susvisé, sont ainsi remplacées : 

« La définition et le tarif de cession des plasmas pour fractionnement 
sont les suivants :

 

En euros HT

Plasma pour fractionnement provenant de plasmaphérèse, dit de 
catégorie 1, de volume supérieur ou égal à 400 ml, le litre …… 105

Plasma pour fractionnement provenant de plasmaphérèse, dit de 
catégorie 1, de volume inférieur à 400 ml, le litre…………….... 70,47

Plasma pour fractionnement provenant de déplasmatisation de 
sang total, dit de catégorie 1, le litre……………………………. 70,47

Plasma pour fractionnement provenant de déplasmatisation de 
sang total, dit de catégorie 2, le litre…………………………… 41,20

Majoration du litre pour spécificité « antitétanique » :

Concentration en anticorps supérieure à 20 Ul par ml appliquée 
au :

- plasma de catégorie I provenant de plasmaphérèse…………… 134,51

- plasma de catégorie 1 provenant de déplasmatisation de sang 
total………………………............................................................ 133,41

Concentration en anticorps entre 8 et 20 Ul par ml appliquée 
au :

- plasma de catégorie 1 provenant de plasmaphérèse………....... 114,51

- plasma de catégorie 1 provenant de déplasmatisation de sang 
total………………………............................................................ 83,41

Majoration du litre pour spécificité « anti-HBs » :

Concentration en anticorps supérieure à 20 Ul par ml appliquée 
au :

- plasma de catégorie 1 provenant de plasmaphérèse…………... 214,51

- plasma de catégorie 1 provenant de déplasmatisation de sang 
total…………………………........................................................ 189,41

Concentration en anticorps entre 8 et 20 Ul par ml appliquée au :

- plasma de catégorie 1 provenant de plasmaphérèse…………... 144,51

- plasma de catégorie 1 provenant de déplasmatisation de sang 
total……………………........................................................…… 111,41 »

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement pour les Affaires Sociales et la Santé 
est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le dix-huit mai deux 
mille douze.

Le Ministre d’Etat,

m. roger.

 

ARRÊTÉs municipAux

Arrêté Municipal n° 2012-1586 du 15 mai 2012 portant 
ouverture d’un concours en vue du recrutement d’une 
Secrétaire Sténodactylographe dans les Services 
Communaux (Secrétariat Général).

Nous, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation communale, 
modifiée ;

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des fonctionnaires de 
la Commune, modifiée ;

Arrêtons :

Article Premier.

Il est ouvert à la Mairie, un concours en vue du recrutement d’une 
Secrétaire Sténodactylographe au Secrétariat Général.

Art. 2.

Les candidats devront remplir les conditions suivantes :

•	 être	de	nationalité	monégasque	;	

•	 être	 titulaire	 d’un	 B.E.P.	 de	 Secrétariat	 ou	 posséder	 un	 niveau	
d’études équivalent au niveau B.E.P. ainsi qu’une expérience d’au 
moins trois années en qualité de secrétaire ; 

•	 maîtriser	l’outil	informatique	(Word,	Excel	et	Lotus	Notes)	;

•	 un	grand	devoir	de	réserve	est	demandé.	

Art. 3.

Les dossiers de candidatures devront être adressés au Secrétariat 
Général de la Mairie dans les dix jours de la publication du présent 
arrêté.

 

Ils comporteront les pièces ci-après énumérées :

- une demande sur papier libre ;

- un curriculum vitae ;

- deux extraits de l’acte de naissance ;

- un certificat de nationalité ;

- un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date ;

- une copie certifiée conforme des titres et références présentés.

Art. 4.

Le Jury d’examen sera composé comme suit :

- M. le Maire, Président,

- Mme Camille SvArA, Premier Adjoint,


